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(liflKrentes dirccilons. Je ino trompi-rais donc luoi-iiu'nic si jo rcgardiàs rassemblée ac-
tuelle conimo étant un parlement complet.

'• Depuis l'ajournement, en effet, il est survenu des circonstances qui rendent hauteinen
désirable une réunion prochaine des députés; mais eu ce piy-, à c,iu«e des circonstances phy-
siques, il faut beaucoup de tem[is pour que tous 1;'S ropré- 'niants des différentes provinces
composant le parlement du Canada puissent se réunir, sépirés comme le sont quelques-uns
par des distances de plusieurs centaines de lieues de la capitale du pays.

"En fixant les époques et les s:usons de l'i convocation du parlement, l'exécutif est obli'i'é

non-seulement de consulter la eonveiimec de ces déjiutés, mais aussi de protéger les droits
i'édéraux des provinces ((u'ils représentimt. Dans ces circonstances, j'ai décidé, sur l'avis

de mes ministres, (et lor.'; mêiiie (|ue j'aurais diiî'iié d'opiiiiiii avec eux ^ur l'ojiportunité d'un
pareil acte, cequi'i'cst p:sle cas. c'e-t un peint sm- lequel je u'aurais pas hésité à aci.'pter leur
recommandation) de nommer une commission royal • d'enquête composée de trois ])crsonncs d'une
telle capacité comme juriseonsultes, 4'un o.ir. ctèn; et d'une autorité tels qu'ils pourront com-
mander la confiance du public, et cela en vertu des pouvoirs dont je suis revêtu par l'acte 31
Vict., chap. 38.

" D'ur autre côté, j'ai résolu, en prorogeant le parlement, d'annoncer aux membres des deux
chambres mon intention de les réunir immédiatement a[irès ([u.'la conunission aura terminé
ses travaux. Par ce niiiyen, l'on pov.rra i'aire une enquête préliminaire sur ces
malheureuses aftaires devant un tribunal e(nnpétent à interroger les témoins sous serment:
tout le temps nécessaire sera donné aux déjiutés des provinces le^ plus éloignées de faire leui'.?

préparatifs pour une session d'autonuie, et dans deux mois ou dix semaines de cette date, le
parlement entier du Canada prendra une conuaissance suprême de l'alfaire maintenant pen-
dante entre mes ministres et leurs accusateurs.

" Messieurs, la situation que nous di. entons est à la fois critique et embarrassante
; mais

je ne puis qu'e-pérer (pi'après une étude ré trosp' clive et calme des faits sous tous leurs aspects,
vous viendrez à la conclusion qu'en ayant résolu de me laisser guider par l'avis do mes
ministres, dans cette circonstance,— ou en d'autres mots, en refusant d'agir comme si les

accusations ioimulées centre eux étaient d^jà prouvées, et en adliérant aux arniugcmeuts anté-
riejrs et sur la foi desquels bun nombiv de vos cnllégues ne se sont pas n^ndus ici,—j'ai suivila
ligne de conduite la ])lus conforme aux maximes d'un gouvernement eiaistitutionnel, et aux
égards dus à ceux que le parlement du Canada ;: reeummaudés à ma coniiinco.

"'

Ajn'ès le départ des membres, le tenqx-; était uni vé de me rendre ,nu sénat. \'er3
trois lieures et demi, l'orateur parut à la barre, et je prorogeai le parli ni:.nt. .Il y eut
beaucoup d'excitation dans la cluunbre des commîmes, à ce (jue j'a]ipris ensuite, t^uant
l'huissier de la verge-noire ])aiiil, on poussa des cris de prlcUcijc.

; niais, autant que j'ai

].u 11! .savoii-, il ne s'e.st rien l'ait de coiiliaire .\ la dignité et au resptcL de cette assemblé».
Il n'y eut ([Ue les ministériels pré^Mits, à peu {.rès 135, (pii : ecoinpMgnèrent l'orateur au
héuat. L'opposition, qui eomptail ei; joui-là à peu piès ti'ei/.e des amis oïdinaires du
gouverni'ment qui avaient signé \i\ mémoire, resta dniis la chamlire. Au-delà de 70
meinbres sur deux cents devaient être absents. Tous ces mc;m!)res, à l'exception de trois,
étaient réclamés comiuo iKiriisims du gouvernement.

Le soir, on tint, sous la présidence de .^^. M<i:ha.ir.lt\ ce qu'on appdle {lopuLircment
une 'assemblée d'indignation." J'ai annexé a cette dépêche un compte-rendu do ses
délibérations. (No. 6.)

J'ai exposé aussi fidèlemv'iifc que possiMe les diverses circfmstaueos qui on^^i accom-
pagné la récente [irorogation. Eu le fais lii, Vot,i-e SeigmmriM remarquera que j(! n'ai

pas essayé de discutor, et encore moins d- d'^reudre la conduite de mes ministres- dans
aucun des cas mentionnés, e>;eepté eomni- corollaire d- la reveiidicui;m démos propres
actes. C'est le parlement canadien (jri d^siv. juger du uiéi-lf; <k' leurs actions. Eu toma


